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 POUR VOTRE INFORMATION ET VOS LITIGES ,  

LES BÉNÉVOLES DES AL (ASSOCIATIONS LOCALES)  SONT À VOTRE DISPOSITION : 

 

UFC Que - Choisir  Région Franche - Comté  

BELFORT  -  AL 901 :  Cité des Associations 2, rue JP MellevilleðBP 462ð90008 BELFORT Cedex   

03.84.22.10.91—ufc90@orange.fr 

   Jeudi   14 h à 16 h  

BESANCON – MONTBELIARD  : AL 251   6 rue du Grand Charmont—25000—BESANCON  - 03.81.81.23.46  -     

          quechoisir25@orange.fr 
 
Besançon :      Lundi  14 h à 17 h         Banque 

      Mardi  15 h à 18 h        Tous litiges (administration, automobile, électricité-gaz, t®l®phone, diversé..) 

      Mercredi   16 h à 18 h        Assurances et Copropriété 

      Jeudi    14 h à 17 h         Tous litiges (administration, automobile, électricité-gaz, téléphone, divers…..) 

      Vendredi  14 h à 17 h        Banque 

 

Montbéliard :   LES Hexagones - Marie Annexe - Salle 2 - 10 rue Mozart  - BP 281123  - 25201Montbéliard Cedex 

                          

      Mardi 14 h à 16 h   Tous litiges 

       Jeudi  9h30 à 11h45 Tous litiges 

      Vendredi 16 h à 18 h 30 Tous litiges 

DOLE : AL 391 -  19 bis rue dôAr¯nes - 39100 DOLE - 03.84.82.60.15 —quechoisir39@orange.fr 

       Lundi 17 h à 19 h 

VESOUL : AL 701 - UFC Que Choisir 70-22 rue du Breuil -70006 VESOUL -CEDEX  —-03.84.76.36.71—ufc70@wanadoo.fr 

Sur rendez-vous :   

      Mercredi 15 h à 17 h 

      Jeudi   sur rendez-vous 

      Vendredi (2ème et 4ème)  14 h à 17 h 

      Et tous les jours sur rendez-vous.  

Pour  adhérer  veuillez contacter votre Association Locale  

Votre adh®sion nôest pas le prix dôun service,  

mais le soutien ¨ un mouvement dont lôun des objets est de faire ®voluer  

la législation et la jurisprudence  

vers une meilleure protection des consommateurs 
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EDITORIAL 

Si l'augmentation est liée à une variation des tarifs de 
l'assureur, deux hypothèses sont envisageables : 

le contrat comporte une clause "révision des cotisa-
tions" ou "adaptation des cotisations" : cette clause 
autorise la société d'assurances à majorer ses tarifs. 
L'assuré dispose de quinze jours ou un mois à partir 
du moment où il a connaissance de l'augmentation, 
pour demander la résiliation du contrat par lettre re-
commandée. Certains contrats précisent le taux mini-
mal d'augmentation au-dessous duquel l'assuré ne 
bénéficie pas de cette faculté de résiliation. Dans ce 
cas, l'assureur réclamera la partie de cotisation com-
prise entre la date d'échéance et de résiliation, calcu-
lée selon l'ancien tarif. Mais il est possible que la so-
ciété d'assurance ne résilie le contrat qu'à l'échéance 
annuelle suivante. L'assuré n'est pas davantage tenu 
d'accepter une hausse des frais ou accessoires. Cel-
le-ci peut être refusée dans les mêmes conditions. 
le contrat ne comporte pas de clause de révision de 
cotisation : l'assureur n'a pas le droit de modifier la 
cotisation sans l'accord de l'assuré. Il est donc per-
mis de refuser l'augmentation et de demander de 
recalculer la cotisation. 

Si l'augmentation est liée à un rap-
pel de cotisation, seules les socié-
tés mutuelles d'assurance à cotisa-
tions variables ont le droit d'en-
voyer des rappels de cotisation à 
leurs adhérents. La forme juridique 
d'une société d'assurances est indiquée dans l'en-
tête des documents remis aux assurés, au-dessous 
du nom de la société, avec la mention " cotisations 
variables " ou " cotisations fixes ". Les rappels de 
cotisations sont décidés par le conseil d'administra-
tion de la société. Ils s'appliquent à un exercice don-
né. 

Enfin il faut rappeler quôune soci®t® dôassurances qui 
ne dispose pas assez de fonds propres risque de 
passer sous tutelle et préfère anticiper. L'affaire de la 
compagnie INEAS société d'assurances en ligne qui 
vient de faire faillite en est le triste exemple. Déjà peu 
cher au regard des garanties, Ineas avait annoncé en 
février une baisse de prix de 4 à 5% pour 2010. Or, 
comme tous les assureurs dommages, il a dû faire 
face à une forte sinistralité liée aux catastrophes na-
turelles en 2009 et 2010. Ne pouvant faire face à ses 
engagements, lôassureur a fait faillite. Les m®canis-
mes de protection de lôassur®, face aux sinistres, ont 
été opérants et le portefeuille transféré à une autre 
société. 
 

Que faire, face aux augmentations ? 
 
 
Effectuer des comparatifs entre les assureurs (mais à 
garanties identiques). 
 
-Si vous d®cidez de changer dôassureur, il est imp®-
ratif de respecter le préavis. Le code des assurances 
prévoit un délai de 2 mois. Certaines compagnies et 
mutuelles ont réduit ce préavis à 1 mois. 
 
-Lorsque vous recevrez votre avis dô®ch®ance lôassu-
reur doit respecter certaines règles. En effet la loi 
Chatel définit les délais, conditions de résiliation et 
de reconduction des contrats d'assurances indivi-
duels renouvelables par tacite reconduction. 
Les contrats groupe ne sont pas concernés par cette 
loi. Visant à faciliter la résiliation des contrats à re-
conduction tacite, ce texte a considérablement chan-
gé la donne sur les contrats d'assurance. Loi n° 2005
-67 du 28 janvier 2005 (Article L113-15-1) servant à 
conforter la protection et la confiance des consom-
mateurs 

 
Selon une interprétation simplifiée (la loi étant la seu-
le référence légale), 3 cas se présentent à vous : 

Lôassureur envoie lôavis dô®ch®ance et pr®vient lôas-
suré de la possibilité de résilier son contrat au 
moins 15 jours avant la fin du préavis. Dans ce cas 
lôassur® peut le d®noncer dans les termes pr®vus 
aux conditions générales (respect du préavis prévu 
aux Conditions générales soit 2 ou 3 mois) 

Lôassureur envoie lôavis dô®ch®ance et informe lôas-
suré de sa faculté de renonciation de son contrat 
quelques jours avant lô®ch®ance principale. Dans 
ce cas, lôassur® dispose dôun d®lai de 20 jours ¨ 
compter de lôenvoi de lôavis dô®ch®ance pour d®-
noncer celui-ci (bien garder lôenveloppe). 

Lôassureur nôinforme pas lôassur® de sa facult® de 
d®noncer son contrat. Dans ce cas, lôassur® peut le 
r®silier ¨ tout moment. Lôassur® doit alors adresser 
à son assurance une lettre recommandée avec ac-
cusé de réception. 

Le « hors série » numéro 119 de la revue « Que 
choisir » contient un excellent article sur les com-
paratifs (tarifs et garanties) dôassurance auto. 
Des garanties obligatoires à celles facultatives, 
de lôindemnisation des dommages mat®riels ou 
corporels, vous trouverez les réponses aux ques-
tions que vous vous posez et chaque association 
locale est à même de vous renseigner. 

INADMISSIBLE ET LOGIQUE   ?  
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L’UFC que choisir a 60 ans. 

 

Quel bel ©ge puisquôelle garde tout son dynamisme, gr©ce ¨ ses adh®rents et  ¨ ses b®-
névoles qui travaillent dans les différentes associations locales  !  

Alain Bazot, son pr®sident, disait dans sa pr®sentation des vîux ç lôUFC grandit mais ne 
vieillit pas. Elle reste en pleine forme face à une cause consumériste gravement malade  » et il 
poursuivait «  de quelles pathologies souffre aujourdôhui le consum®risme ? Dôun d®sengage-
ment h®morragique de lô®tat. Exemple : les banques. On propose le «  pari de la confiance  » à 

celles qui sont ¨ lôorigine des probl¯mes de tarification èé 

En mati¯re dô®nergie, les probl¯mes de surfacturation se multiplient, et lôon veut nous 
imposer les compteurs Linkyé Et que dire des marges totalement injustifi®es concernant les 

prix des produits alimentaires  ! 

Le consum®risme souffre aussi de conflits dôint®r°ts. Alain Bazot le soulignait aussi en janvier 
« choisir entre les allégations environnementales, sociales, sanitaires aboutit à perdre un peu 

plus le consommateur.  » 

Cette ann®e, lôUFC Que Choisir a voulu, ¨ lôoccasion de cet anniversaire, choisir la jour-
née mondiale de la consommation, le 15 mars, pour valoriser les actions de ses Associations 
Locales  : stands sur les places publiques, distribution des «  clés de la consommation  », vidéos 

sur le site, etc.  

Vous pouvez dôores et d®j¨ aller sur www.clesdelaconso.org  pour trouver un kit compre-
nant des lettres -types, des fiches pratiques, des conseilsééé 

Et, bien s¾r, en ®tant plus nombreux, notre force de pression sera dôautant plus efficace. 
 
Ce premier bulletin élaboré par les Associations de la Région contribue à renforcer notre 

visibilité.  

                                     La pr®sidente de R®gion  

                                Monique Bisson  

Un clou ne vaut pas un clou!  
    

Enquête flash réalisée les 20 et 21 décembre 2010 dans la région doloise 
Cette enquête rapide réalisée sur un seul article comparait le prix des clous 

 de taille 5,5 x 140 tête plate en conditionnement 5 kg (prix TTC). 
 

Grande Surface de Bricolage  

Weldom 1,76€ le kilo 

Bricomarché 3,28€ le kilo 

Monsieur Bricolage 3,77€ le kilo 
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Magasin de matériaux pour professionnels  
et amateurs 

Pagot Savoie 3,05€ le kilo 

Doras 1,99€ le kilo 

Bigmat 5,85€ le kilo 
(conditionnement 1 kg) 

http://www.clesdelaconso.org
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Dans le Territoire de Belfort, le traitement 
des ordures est toujours bas® sur lôincin®-
ration. Dans les années 90, on a construit 
une nouvelle usine :  lô£cop¹le de Bouro-
gne pour incin®rer lôensemble des ordures 
du département . Il est vrai que côest une 
belle installation qui fonctionne bien et 
dont les rejets dans lôatmosph¯re sont tr¯s 
inférieurs aux chiffres énoncés par les nor-
mes. Cette usine a été conçue à une épo-
que où la règle à Belfort était de tout brûler donc elle a 
été surdimensionnée, ce que nous avons toujours affir-
m®. Con­ue pour incin®rer 85 000 tonnes/an, lôusine en 
est aujourdôhui ¨ 72 000. On comprend mieux quelque-
fois le manque de volonté politique de certains de nos 
®lus, qui bien que partisans dôune collecte s®lective, sou-
haitent dans le même temps que cet équipement soit ren-
table. 
                  L’Écopôle de Bourogne est géré par le SER-
TRID (syndicat dô®tudes et de r®alisation pour le traite-
ment intercommunal des déchets). La collecte est sous la 
responsabilit® de la CAB ( Communaut® de lôagglom®ra-
tion belfortaine ) et de 2 syndicats , le SIVOM pour le sud 
Territoire et le SICOM pour le pays sous vosgien. 
                  La collecte sélective est caractérisée par la 
pr®sence dô£copoints relativement denses o½ lôusager va 
pouvoir déposer les  produits recyclables tels que le ver-
re, le papier, carton, les bouteilles en plastique et les ca-
nettes. Dans ces Écopoints les dépôts sont volontaires et 
côest bien l¨ le probl¯me. Le syst¯me ne fonctionne pas 
correctement même si de nombreux consommateurs font 
lôeffort de trier leurs d®chets et dôutiliser ces £copoints. 
Côest ¨ la fois d¾ ¨ un manque dôinformation, un manque 
de civisme et un certain laxisme des services de ramas-
sage. Les éboueurs continuent à ramasser tout même 
quand une poubelle contient visiblement une grosse 
quantit® dô®l®ments recyclables, du carton par exemple. 
Tout au plus aujourdôhui ils laissent de c¹t® certains en-
combrants mis par lôusager en dehors du conteneur mais 
l¨ encore aucune explication nôest donn®e, ce qui fait que 
lôon peut voir ces objets tra´ner sur les trottoirs pendant 
plusieurs semaines. De plus le ramassage des Écopoints 
nôest pas fait s®rieusement et il nôest pas rare surtout 
pendant le week-end dôen voir qui d®bordent et autour 
desquels les usagers ont laiss® les d®chets. Côest sou-
vent du papier carton, côest vraiment beau dans le paysa-
ge, et encourageant pour lôusager ! 
                  La CAB a collecté en 2009, 31338 tonnes 
dôordures destin®es ¨ lôincin®ration et seulement 5442 
tonnes de déchets recyclables venant des Écopoints 

soit 14,7 %. On avait annoncé un objectif de 
20 %, on en est encore loin. On s’aperçoit 
aussi que Belfort-Ville fait moins bien que  la 
campagne environnante qui est autour des 
20 %. Les 5442 tonnes de déchets recycla-
bles se répartissent en 2834 tonnes de ver-
re,2648 tonnes de papier carton et 377 ton-
nes de plastique. Le verre ça fonctionne 
bien, côest au niveau du papier carton que 
les Belfortains peuvent faire beaucoup 

mieux. 
                  Dans ces tonnages il n’a pas été tenu 
compte des d®chets verts. Côest relativement une bon-
ne réussite. Un  accord a été passé par le SERTRID 
avec une soci®t® sp®cialiste du compostage óôSundgau 
Compost óô, des bennes sont mises ¨ la disposition des 
usagers en nombre suffisant et avec un accès facile. 
Sundgau Compost récupère les bennes  pleines. Au 
d®but, certains y d®posaient nôimporte quoi mais au-
jourdôhui les usagers font tr¯s attention de nôy mettre 
que des déchets verts . Côest une affaire qui fonctionne 
très bien. 
                  Pour la CAB il était question en 2011 de 
passer à la double poubelle, une pour les déchets à 
incin®rer, lôautre pour les propres et secs ( papier car-
ton, bouteille plastique ), le verre continuant à être dé-
posé aux Ecopoints. Les problèmes soulevés telles 
que la fréquence des ramassages, la mesure des 
quantit®s ont fait diff®rer lôapplication. Lorsque le SI-
VOM du Sud Territoire est passé à ce système, il y a 
eu des grincements de dents au début car ils ont appli-
qué un système de redevance à la quantité et certains 
ont d¾ payer plus cher. Aujourdôhui les habitudes sont 
prises, le système est accepté. 
                  Car dans cette affaire il y a un problème de 
redevance et de lôincitation que celle-ci peut entraîner. 
A la CAB nous sommes astreints à la TOM (taxe ordu-
res ménagères ). Celle-ci est calculée sur la valeur 
locative du logement quelque soit le nombre dôoccu-
pants. Beaucoup se disent : pourquoi faire un effort 
pour trier mes déchets, je paierai toujours aussi cher ? 
Avec la ROM (redevance ordures ménagères) on paye 
selon les quantités déposées et chacun peut y retrou-
ver son compte. La difficult® vient de lôobligation de 
mesurer ce qui est déposé : reconnaissance du conte-
neur par une puce et pesage, sacs transparents pour 
les propres et secs etc... Côest plus compliqu® pour la 
collecte mais côest beaucoup plus correct. Sachant que 
lôon peut garder une part de TOM pour sauvegarder le 
principe de solidarité cher à nos élus.                   

ORDURES MÉNAGÈRES ET COLLECTE  SÉLECTIVE 

Nôen d®plaise ¨ certains les ordures m®nag¯res font partie du monde de la consommation.  
Côest nous consommateurs qui les produisons et notre responsabilit® ne sôarr°te pas ¨ lôinstant on lôon  
referme la poubelle dans laquelle on a jeté un sac de déchets ménagers; mais nous sommes concernés 

aussi par les processus de collecte et de traitement tant pour des raisons  
environnementales que pour des aspects pécuniaires.  

Le fait est que ces hausses interviennent 
après des années de cycle baissier, no-
tamment en auto, années pendant lesquel-
les les assureurs ont pris le risque dôob®rer 
leur rentabilité afin de gagner des parts de 
march®, et que la prime ou cotisation dôas-
surance nôest pas corr®l®e ¨ lôaugmenta-
tion du coût de la vie, des salaires ou des pensions. 

 

Mais au fait comment se calcule une prime ou 

une cotisation d’assurance ? 

 

Interviennent en principe dans ce calcul : 

La valeur du bien à garantir, le montant du capital 
assuré ou le coût moyen des sinistres ; 

La probabilité de survenance, ou la fréquence, des 
sinistres sur un laps de temps déterminé. 

Si nous observons les statistiques de lôann®e 2009 
(année de référence complète), l’étude sur les résultats 
de l’assurance automobile montre une baisse (en rè-

gle générale) des tarifs et des indemnités en hausse. 

 

Pour les dommages matériels, plusieurs causes permet-
tent dôexpliquer ce r®sultat, notamment les conditions 
climatiques défavorables (tempête et grêle), mais aussi 
une hausse de la circulation routière avec une augmenta-
tion du kilométrage moyen effectué. On observe égale-
ment une augmentation du coût moyen des sinistres 
avec des pics de 6% pour le vol et de 5% pour le bris de 
glace. 

A lôinverse si le nombre de dommages corporels l®gers a 
diminué, celui des sinistres corporels dont le coût est su-
p®rieur ¨ 3 Mú est en forte augmentation. 

 

Afin de pouvoir payer les indemnit®s dues, lôassureur qui 
a perçu la prime ou cotisation détient donc des sommes 
importantes et doit pouvoir justifier quôil dispose de som-
mes suffisantes pour le règlement intégral de ses enga-
gements vis-à-vis des assurés ou bénéficiaires de 
contrats. Côest ce que lôon appelle des provisions techni-
ques. Ces provisions techniques sont réglementées par 
le code des assurances et doivent également suivre cer-
taines directives européennes en matière comptable. Or 
ces règles changent et  après les banques et la mise en 
place de la directive liée à l'accord dit Bâle 2, c'est au 
tour de l'Assurance de voir sa réglementation s'adapter 
pour intégrer le risque. La réglementation  qui prévoyait 
une marge de solvabilité déterminée en fonction de pour-
centages sur les primes et les sinistres est présente de-
puis de nombreuses années mais cette  réglementation 

des assurances passe à des règles plus complexes 
intégrant le risque. 

 

Notons que la crise bancaire des 'subprimes', loin 
d'avoir mis entre parenthèses cette réforme, a 
convaincu la Commission Européenne de légiférer 
pour se prémunir des risques dits systémiques 

(défaillances en chaîne des acteurs - banques, assu-
reurs... - du monde financier). 

 

Et c'est là que les compagnies s'aperçoivent qu'elles ont 
baissé les tarifs sur 3 ou 4 ans sans se prémunir pour 
l'avenir. 

 

La crise financière de 2008-2009 a touché leurs 
fonds propres. 

Les rendements obligataires sont très bas. Leurs 
taux varient de 3 à 4,5 %. 

Une concurrence internationale (qui fait peur) et 
les compagnies veulent une puissance financière 
suffisante afin de pouvoir faire face. 

 

Alors se pose la question de savoir si une com-
pagnie d’assurances ou une mutuelle peut aug-

menter ses tarifs et dans quelle proportion ?  
Si l'augmentation est liée à l'indice, le principe de cette 
majoration a été accepté en signant un contrat indexé. 
Pour vérifier que l'augmentation ne dépasse pas la majo-
ration de l'indice, il suffit d'effectuer l'opération suivante : 

 
cotisation de l'année précédente  X  nouvel indice 

indice de l'année précédente 

 

Si l'augmentation est liée à l'application d'un malus 
(assurance automobile), l'augmentation résulte de la 
clause de bonus-malus prévue dans le contrat. Elle ne 
constitue pas à elle seule une cause de résiliation. 

Si l'augmentation est liée à une modification des taxes, 
celles-ci peuvent varier par décision légale ou réglemen-
taire. Cette augmentation s'impose à tous et ne donne 
pas lieu à résiliation. 

Si l'augmentation est liée à l'adjonction de nouvelles ga-
ranties obligatoires, l'augmentation qui accompagne par-
fois celle-ci s'impose d'elle-même (exemple, la garantie 
catastrophes naturelles). De même, depuis la loi du 9 
septembre 1986, tous les contrats de biens comportent 
automatiquement la garantie des dommages matériels 
résultant d'actes de terrorisme et d'attentats. 

 

 

 

FORTE HAUSSE DES TARIFS DES ASSURANCES :  
  

La première vague d'augmentation des tarifs des assurances qui interviendra sur les primes ou les cotisations 

en  2011 n'est que le pr®lude d'une s®rie sô®talant sur plusieurs ann®es.     Pourquoi ?     Alors que le pouvoir 

d'achat est en stagnation voire en régression, que les salaires ou les pensions divers ne sont pas revalorisés, 
et ce, sans compter sur un taux dôinflation pr®vu pour 2010 de 1,6 %, cela est inadmissible. 
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Sans pollution, pas besoin de dépollution  
 
Ce serait l'idéal, un idéal malheureusement inat-
teignable en termes de pollution par les matières 
organiques. Néanmoins, pour ce qui concerne les 
pollutions chimiques, difficilement biodégrada-
bles, nous pouvons au moins limiter nos rejets, en 
faisant par exemple attention aux produits que 
nous utilisons. 
La première des précautions consiste à lire les 
étiquettes, afin de repérer et d'éviter les produits 
dangereux pour la santé et l'environnement qui 
affichent notamment les pictogrammes de sécuri-
té. Par exemple, les tensioactifs, agents lavants 
de nos produits d'entretien, peuvent être fabri-
qués à partir de matières premières naturelles ou 
synthétiques (d'origine pétrolière).  

  
 
Privilégiez les détergents contenant 
des tensioactifs naturels: ils ont la même efficaci-
té et un impact moindre sur l'environnement.  
 
En général, préférez des détergents 100% biodé-
gradables en moins de 30 jours, en prenant en 
compte la biodégradabilité totale car parfois, les 
produits issus de la biodégradation sont plus toxi-
ques que la molécule mère. Pour vous aider à y 
voir plus clair, voici quelques informations que 
vous pouvez trouver sur les étiquettes. Vous pou-
vez aussi consulter le dernier Que choisir n° 489 
de février 2011 concernant les lessives liquides 
(comment bien laver sans polluer). 
 

Pour une lessive A favoriser A éviter 

Agents lavants Savon: 
Tensioactifs provenant d'acides gras 
d'origine végétales comme le coprah, le 
colza, le coco. Biodégradabilité supé-
rieure à 98% en moins de 30 jours 

Tensioactifs synthétiques: Bio-
dégrabilité à 90% et cette infor-
mation ne rappelle que le mini-
mum réglementaire sans don-
ner d'indication sur le temps de 
dégradation 

Adjuvants  (ant i  -
calcaires) 

Zéolites (utilisés dans les lessives en 
poudre sans phosphates) 
Citrate de sodium 
Carbonate de sodium, associé au silica-
te de sodium (inhibiteur de corrosion 
des matériaux) 

TPP (tripolyphosphate de so-
dium) 
Phosphates 
Phosphonates 
NTA (nitrilotriacétate de so-
dium), utilisé pour remplacer le 
TPP, mais soupçonné de fixer 
les métaux lourds 
EDTA (éthylène diamine tétraa-
cétyl): un activateur d'agents de 
blanchiment, très difficilement 
biodégradable dans la nature et 
très toxique car il fixe les mé-
taux lourds 
Polycarboxillates 

Agent de blanchiment Percarbonate de sodium Perborate de sodium (agent de 
blanchiment qui agit à plus de 
60°, souvent associé à l'EDAT) 
Azurants optiques: produits dé-
rivés du stilbène, susceptibles 
d'être cancérigènes et allergi-
sants 

Autres   Colorants 
Solvants et conservateurs de 
synthèse (utilisés dans les les-
sives liquides) 

Dossiers litiges  
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A N C  suite  

 
Le releveur de compteur était-il  

dans son état normal ? 
              
Quelle ne fut pas la surprise de Mme P. demeurant ¨ Belfort lorsquôelle 
reçut sa facture de gaz. En 9 mois environ elle avait consommé quel-
ques 9000 m3 ( 96300 kWh ) et sans mollir GDF Suez lui demandait de 
payer 38500 ú  correspondant  ¨ cette consommation, pour lôutilisation 
dôune plaque de cuisson gaz et un chauffe-eau ! Mme P . v®rifia dôabord 
son compteur de gaz . Celui-ci présentait une augmentation de quelques 
800 m3 par rapport au relevé précédent. L’affaire  paraissait claire, Mme 
P. alerte immédiatement le service clientèle de GDF-Suez, et demande 
que lôon envoie un technicien pour effectuer un nouveau relev® et r®ta-
blir la vérité . Simple ! Eh bien non car les relevés sont faits par GRDF 
dont lôantenne est ¨ AUDINCOURT. Dans la lettre r®ponse, GDF de-
mande le paiement, en lui proposant  de régler en plusieurs fois. Les 
braves gens !... Mme P. vient nous exposer son affaire. Nous nous met-
tons en contact avec le  Groupe litiges GDF de METZ et le correspon-
dant particulier qui intervient pour la Franche- Comté . Au reçu de notre 
mail ce correspondant bloque lôop®ration en cours. Dans le m°me temps 
nous demandons à GRDF de venir faire un nouveau relevé du compteur 
de Mme P.. Ce qui sera fait dès que le feu vert de GDF leur sera donné. 
Il a fallu attendre encore au moins un mois pour que lôaffaire se r¯gle et 
que Mme P. reçoive une facture correspondant à sa consommation réel-
le. 
                 Dans cette affaire personne ne vérifie rien, le relevé de votre 
compteur est transmis par GRDF au fournisseur de gaz et tout sôenclen-
che automatiquement. Personne nôa vu lôanomalie qui faisait consommer 
en 9 mois ¨ Mme P. autant quôune maison individuelle chauff®e au 
gaz  pendant 3 ans.  O½ est lôerreur ? On ne le saura jamais !.... 

Achat sur une foire:  

on vous cuisine !... 

 
Jocelyne et R®gis D. ont des chambres dôh¹tes 

et ils veulent refaire leur cuisine afin de mieux 

recevoir  leurs hôtes. Ils se rendent à la foire de 

Lons-le-Saunier en Février 2010. Ils remarquent 

une cuisine de marque GAIO . Connaissant le 

sérieux de ce fabriquant domicilié en Haute Saô-

ne, ils ont confiance et signent une commande 

qui sô®l¯ve ¨ 18 755 ú. Sôapercevant que le cuisi-

niste avait commis des erreurs sur les mesures 

de la cuisine quôils ont command®e et que le prix 

est exag®r®, ils essayent dôannuler leur comman-

de. Mais h®las,  ce nôest pas possible !.. car il 

n’y a pas de délai de rétractation pour les 

achats faits sur les foires. Le cuisiniste accepte 

de modifier le bon de commande, le prix de la 

cuisine sera alors de 10 370 ú, ce prix ne tenant 

pas compte du plan de travail et de lôinstallation 

de la cuisine. Le repr®sentant nôayant ni catalo-

gue ni nuancier, les clients se rendent directe-

ment ¨ lôusine GAIO o½ ils obtiennent un catalo-

gue et un échantillon de la teinte choisie. Comme 

convenu avec le cuisiniste, ils communiquent 

avec précision par téléphone, par fax, et  par 

courriel, leur choix définitif. 

Le 7 mai 2010, ils reçoivent 

leurs meubles de cuisine, mais 

h®las ce nôest pas la bonne 

teinte. Devant  le manque de 

professionnalisme du cuisi-

niste, ils contactent à nou-

veau GAIO  qui accepte de repren-

dre la teinte des meubles. 

Le 8 juin, réception de la cuisine, mais le résultat 

ne satisfait pas les clients. Ils contactent le cuisi-

niste qui ne veut pas reconnaître son erreur, et 

se contente de proposer l'achat d'une nouvelle 

cuisine pour 6 000 ú. Ne trouvant pas de solution 

pour le règlement de ce litige et ne voulant pas 

se lancer dans une action en justice longue et 

couteuse, ils viennent ¨ la permanence de lôUFC 

39 pour obtenir de l’aide. 

Après étude de ce litige, il nous semble que le 

cuisiniste est incapable et nous pensons que 

seul, le fabriquant GAIO est sérieux  et peut ar-

ranger  ce litige. Après la réception de notre 

courrier, le directeur de lôusine accepte de rece-

voir nos adhérents. Un accord  est alors trouvé et 

une nouvelle cuisine sera fabriquée pour un prix 

équivalent à la moitié du prix usine. 

 

ACHATS SUR FOIRES ET SALONS :  

Vous n’avez pas 7 jours de réflexion.  

TOUT ACHAT EST FERME ET DEFINITIF ! 

 Permis refus®: acompte rembours® 

  Mr S commande un auvent pour sa maison. Le bon de   com-

mande est établi et un acompte est versé. La société doit faire 

les démarches pour le permis de construire. 

Sur les conditions g®n®rales de vente, il est bien pr®cis® que lôacompte sera 

remboursé si le permis de construire est refusé par la mairie. 

La soci®t®, malgr® de nombreux appels t®l®phoniques, ne donne pas dôin-

formations. Côest le client qui apprend par les services municipaux que le 

permis est refusé. 

En  cons®quence, notre adh®rent demande le reversement de lôacompte. 

Six mois apr¯s, il nôa rien re­u.  

Lôintervention de lôUFC Que Choisir de Montb®liard permet ¨ notre adh®rent 

dôobtenir satisfaction. 

            D®marchage t®l®phonique :  

                                          Pr®l¯vements abusifs! 
Notre adhérent  Mr X est abonné à Canal Sat. Fin novembre,  

il reçoit une offre de Canal+ par démarchage téléphonique.  

On lui propose un abonnement ¨ 15 ú par mois  et un ch¯que de  

100 €. Il ne donne pas suite à cette proposition. Il constate que des prélè-

vements sont faits sur son compte. Il fait opposition  aux prélèvements. 

Apr¯s deux interventions de lôUFC pr®cisant que le consommateur nôest 

engagé que par sa signature, notre adhérent reçoit les sommes prélevées 

indûment. 



La qualité de l'eau en France 

 
Selon diverses sources, 50 à 75% des masses d'eau en 
France seraient dégradées. En cause, les pollutions dif-
fuses agricoles (produits phytosanitaires, engrais, déjec-
tions animales de l'élevage intensif), mais aussi les amé-
nagements urbains, les rejets industriels et les rejets 
domestiques d'eaux usées insuffisamment épurées. La 
qualité des eaux que nous rejetons en France est au-
jourd'hui inférieure à celle demandée par les directives 
européennes. 
Efforts trop tardifs (création de systèmes d'assainisse-
ment seulement dans les années 1960), insuffisants 
(pas de gestion globale de la ressource en eau) au ni-
veau collectif, installations inadaptées, vétusté des ré-
seaux, raccordements défectueux au niveau individuel 
figurent parmi les explications de ce mauvais assainisse-
ment, sans compter les plus de 600 000 foyers français 
qui déversent encore leurs effluents directement dans la 
nature sans traitement préalable. 
 
Généralités sur l'ANC 
 
Lorsquôune habitation nôest pas desservie par le r®seau 
dôassainissement collectif (tout ¨ lô®gout), elle doit obli-
gatoirement °tre dot®e dôun syst¯me autonome de traite-
ment des eaux usées domestiques appelé ANC pour 
Assainissement Non Collectif. Ce caractère obligatoire 
est lôune des cons®quences de la loi sur lôeau du 3 jan-
vier 1992 compl®t®e par la loi sur lôeau et celle sur les 
milieux aquatiques (LMA) du 31 décembre 2006, la légi-
slation sôalignant progressivement sur les r®glementa-
tions européennes. En septembre 2009, trois nouveaux 
arrêtés sont venus compléter certaines spécifications 
techniques, modalit®s ainsi que lôagr®ment des interve-
nants. A la fin 2009, ce mode dôassainissement concer-
nait environ 5,5 millions de logements, soit environ 20 % 
du parc  national. Lôenjeu est de prot®ger la ressource 
en eau, en prévenant les risques sanitaires 
(contaminations virales, bactériennes, parasitaires) et 
environnementaux (contamination des sols, nappes 
phréatiques, et cours d'eau), certaines installations dé-
fectueuses ou mal entretenues ®tant ¨ lôorigine de pro-

blèmes, avec des effets néfastes en amont des aires de 
captages en eau potable ou de zones conchylicolesé 
Le principe de fonctionnement est dôabsorber un maxi-
mum de rejets domestiques par des filtres, de zones 
dô®pandage, ou encore la v®g®tation, avant diffusion 
dans la nappe phr®atique. On appelle fili¯re, lôensemble 
des dispositifs dôune installation ANC. Les eaux vannes 
sont collectées et dirigées vers la fosse toutes eaux, où 
sôeffectue le pr®traitement par d®gradation des mati¯res, 
sous lôaction des microorganismes. Le dispositif de trai-
tement et infiltration (ou dô®vacuation) assure le traite-
ment des effluents, avec dégradation biochimique par 
micro-organismes. Il existe plusieurs solutions, selon la 
perméabilité et la surface du sol : épandage en sol natu-
rel par filtre vertical non drainé, par puits vertical drainé, 
etc. Dôautres fili¯res sont possibles en cas de manque 
de surface ou de sol inad®quat : tertre dôinfiltration, lit ¨ 
massif de zéolite, lagunage avec filtration roseaux, micro 
stations ou stations biologiques, par un lit planté de etc. 
 
Service Public d’Assainissement Non Collectif 
(SPANC) 
 
Au niveau national, certaines installations dôANC ont 
plus de 30 ans et n'ont jamais été ni contrôlées, ni réha-
bilit®es. Or, lôANC poss¯de une efficacit® tr¯s satisfai-
sante, sous réserve que les installations soient confor-
mes à la réglementation et aux normes, et régulièrement 
entretenues. Il y avait donc urgence, et côest pourquoi 
les lois sur lôeau ont impos® d¯s 2005 que les commu-
nes se dotent dôun SPANC, pour faire un ®tat des lieux 
des installations existantes avant fin 2012 ! Pour attein-
dre cet objectif, les communes ont dû acquérir des nou-
velles compétences obligatoires (diagnostiquer des ins-
tallations, contr¹ler la conception et la r®alisation dôins-
tallations, effectuer des zonages, des prescriptions tech-
niques) ou facultatives (réhabilitation, entretien, vidange, 
traitement des vidanges, etc.). Pour cela, de nombreu-
ses communes ont mis en place des DSP (Délégation 
de Service Public) en confiant à des prestataires la plu-
part des missions qui leur incombant (Sogedo, Lyonnai-
se des Eaux,). 
 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF  (ANC)  

Lorsqu'elle a été utilisée, l'eau que nous consommons doit être dépolluée avant son rejet 
dans la nature. Si votre habitation ne peut être raccordée au réseau d'assainissement col-

lectif (tout-à-l'égout), vous devez mettre en place une installation autonome individuelle pour 
traiter efficacement les eaux usées. Cet article se propose de faire un point sur le sujet. 

                 Dans ce bulletin: 
La qualité de l'eau en France 
Généralités sur l'ANC 
Service Publique d'Assainissement Non Collectif (SPANC) 
Sans pollution pas besoin de dépollution 
 

Dans le bulletin de juin:  

 
Les réponses à vos questions 

En direct d'un SPANC 
Les solutions alternatives 

La France est le premier producteur et consommateur 
européen de pesticides et le troisième au plan mondial. 
Lôutilisation des pesticides est une habitude pour de 
nombreux jardinier amateurs peu informés des risques 
réels liés à ces produits. Souvent les jardins reçoivent 
d'avantage de produits phytosanitaires par unité de sur-
face que les terres agricoles. Une directive européenne 
99/45/CE impose depuis plusieurs années à tous 
les :magasins vendant des phytosanitaires de mettre du 
personnel qualifié au contact de la clientèle. 
Dans ce contexte, il était important de vérifier le niveau 
de connaissance et de préconisation des vendeurs sur 
ce marché des produits de jardinage. 
 
M®thodologie de lôenqu°te conseils en produits phytosa-
nitaires :  
LôUFC-Que Choisir a voulu vérifier si les vendeurs des 
jardineries ou rayons spécialisés des grandes surfaces 
donnaient une information complète et rigoureuse quant 
aux dangers li®s ¨ lôutilisation des pesticides, notamment 
vis-à-vis de lôutilisateur, des enfants et des animaux fa-
miliers, et sôils proposaient aux clients des solutions au-
tres que le ç tout chimique è. Lôenqu°te a ®t® r®alis®e de 
façon anonyme en mai 2009 en collaboration avec 137 
associations locales présentes dans 85 départements. 
Elle a permis de visiter 1351 magasins (dont 5 dans le 
Jura) répartis sur l’ensemble du territoire français. Nos 
enquêteurs, sans essayer de piéger les vendeurs, leur 
ont posé une série de questions concernant des problè-
mes courants faciles ¨ r®gler : jôai quelques pissenlits 
sur ma pelouse, de lôherbe pousse entre les dalles de 
ma descente de garage, des pucerons commencent à 
envahir mes rosiers. En compl®ment, ils sôinformaient 
sur la nocivité des produits préconisés par le vendeur 
pour les humains et les animaux de compagnie ainsi que 
pour lôenvironnement. 

::Le scénario avait été conçu pour que, 
dans chaque cas, existe une solution 
alternative à la solution chimique : 
Aussi bien au plan national quôau niveau local, les r®sul-
tats sont affligeants. Nous n'avons héla s pas pu 
tester l'unique enseigne qui s'en sort très honorablement 
sur le plan national car celle-ci n'est pas présente locale-
ment et nous le regrettons! (note: 16,2 sur 20 pour Bota-
nic). Les résultats de notre enquête locale sont synthéti-
sés dans le tableau.  La moyenne nationale se situe en-
tre 6 et 2,8 (Botanic excepté). De fait, la plupart des ven-
deurs ont préconisé des produits chimiques, en minimi-
sant les risques quôils pr®sentent pour la sant® et lôenvi-
ronnement. 
Pour terminer, voici quelques solutions alternatives, des 
solutions que nous aurions aimé recevoir en conseil lors 
de notre enquête. 
- si vous ne voulez plus de pissenlits dans votre (petite) 
pelouse, il faut les arracher en prenant soin dôextraire la 
racine et ne pas tondre trop ras, pour éviter la repousse. 
- pour votre descente de garage en dalles de béton mu-
nie dôune grille dô®vacuation dôeau, un d®sherbant chimi-
que est proscrit, car celui-ci se retrouverait rapidement 
dans le r®seau dôeau pluviale et risquerait de polluer les 
cours dôeau. Alors, que faire ? Enlever lôherbe ¨ la main, 
verser de lôeau bouillante, utiliser un d®sherbeur thermi-
que, de lôeau de Javel. 
- pour les pucerons, il suffit de pulvériser le rosier avec 
de lôeau savonneuse (du savon mou est vendu pr°t ¨ 
lôemploi en pulv®risateur dans les rayons jardinage), ou 
bien dôutiliser des coccinelles ou des larves vendues 
dans le commerce. Un traitement pr®ventif au purin dôor-
tie est également possible. En suivant ces conseils, vous 
nôaggraverez pas lô®tat de notre environnement ! 
 
 

Magasin Ville Appréciation 
globale 

Renseignements 
vendeur 

Pissenlits sur 

pelouse 
Descente de 

garage 
Rosier avec 

pucerons 
Précautions 

d'emploi 

Cora Choisey ˂       4,2 ˂  ˂  ˂ ˂  ˂ ˂  ˂  ˂

Géant Dole *        9,9 ˂  ˂ ˂  ˂ **  ***  **  

Géant Lons ƴƴ     2,7 ˂  ˂ ˂  ˂ ˂  ˂ *  ˂  ˂

Bricomarché Montmorot ˂        4,8 ˂  ˂  ˂ ˂  ˂ *   ˂

Vilmorin 

villaverde 
Tavaux ˂       4,5 ˂  ˂  ˂ ˂  ˂  ˂  ˂

     *** très bon           ** bon         * moyen            ƴ m®diocre      ƴƴ mauvais 

JARDINAGE : CONSEIL EN PRODUITS PHYTOSANITAIRES  

Ce nouveau bulletin d'information arrive avec le printemps, saison bénie des jardiniers. Saison bénie 
également pour les vendeurs de produits phytosanitaires car 60% des ventes se réalisent entre mars et 
juin. L'utilisation maitrisée de ces produits de jardin est un souci constant de notre association et diver-
ses enquêtes en  2002, 2005 et 2009 n'ont pas permis de conclure sur une amélioration significative. 
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Elle sert ¨ financer la r®paration dô®ventuels dom-
mages affectant la construction avant dô®tablir les 
responsabilités, mais également à procéder aux 
éventuelles réparations faisant l'objet de la garantie 
décennale. 
 
Des sanctions pénales sont prévues en cas de 
manquement à l'obligation d'assurance  dommages
-ouvrage. Ces sanctions pénales ne s'appliquent 
pas aux particuliers construisant pour eux-mêmes. 
 
 
Qui doit souscrire cette assurance ? 
 
Il appartient au ma´tre de lôouvrage (la personne 
faisant réaliser des travaux de construction par une 
entreprise) : 
- vous, par exemple, lorsque vous faite construire 
votre maison 
- le mandataire du propri®taire de lôouvrage 
- le promoteur immobilier 
- le vendeur pour les comptes des propriétaires à 
venir. 
 
 
Quand souscrire cette assurance ? 
 
Lôassurance dommages-ouvrage doit être souscrite 
avant lôouverture du chantier. 
 
 
Quels sont les travaux concernés ? 
 
Cette assurance ne concerne pas uniquement la 
construction neuve mais également les travaux de 
réhabilitation, restructuration, rénovation ou entre-
tien des immeubles existants. 
Seules les activités déclarées dans les contrats 
d'assurances seront prises à charges par l'assu-
reur. 
 
 
Quels sont les dommages couverts ? 
 
Lôassurance dommages-ouvrage couvre tous les 
désordres relevant de la garantie décennale définis 
¨ lôarticle 1792 du code civil ç ceux qui compromet 

 
tent la solidité de l'ouvrage ou qui, l'affectant dans 
l'un de ses éléments constitutifs ou l'un de ses élé-
ments d'équipement, le rendent impropre à sa des-
tination. » 
 
 
 
Quelles sont la date de prise d’effet et la durée 
de cette assurance ? 
 
Elle commence au terme de la garantie de parfait 
ach¯vement, côest-à-dire un an suivant la réception 
des travaux, et expire en même temps que la ga-
rantie décennale (10 ans), soit une durée de 9 ans. 
Toutefois, elle peut être actionnée lorsque l'entre-
preneur n'a pas exécuté correctement ses obliga-
tions: 

 avant la réception, après mise en demeure res-

tée infructueuse (délai un mois), le contrat 
conclu avec l'entrepreneur est résilié pour 
inexécution 

║ après la réception lorsque, après mise en de-

meure restée infructueuse. 
 
 
 
 
Quel est le but de cette assurance ? 
 
Cette assurance est la première étape du système 
à double détente instauré par la Loi Spinetta de 
1978, la seconde étant le recours contre les cons-
tructeurs responsables et leurs assureurs. 
L'assurance dommages-ouvrage permet d'éviter 
les délais liés à la recherche et à l'imputation des 
responsabilités. 
 
 
 
Que faire, en cas de refus des assureurs ? 
 
Le Bureau Centrale de Tarification peut vous aider 
en cas de refus ou d'absence de réponse positive 
dans un délai de 45 jours. Cet organisme deman-
dera à l'assureur de votre choix de lui transmettre 
une proposition de tarif. 
 

ASSURANCE DOMMAGES -OUVRAGE 

Les prix sont librement déterminés par les professionnels. Les consommateurs sont naturellement conduits à de-

voir comparer ces prix. C’est en établissant des devis que le consommateur pourra faire en toute tranquillité le 

choix du professionnel qui réalisera les travaux.   

Arrêté du 2 mars 1990 - Les professionnels sont tenus dô®tablir un devis détaillé pr®alablement ¨ lôex®cution des travaux d¯s lors que 
leur montant est sup®rieur ¨ 150 ú. Le non respect de lôobligation de d®livrance ou de contenu sont susceptibles dôentra´ner des sanctions 

p®nales (amende de 1500 ú ¨ 3000 ú en cas de r®cidive). 

Un devis signé et accepté par le client et le professionnel suivi de la mention « bon pour travaux » vaut contrat donc engage ferme-

ment les deux parties. Ce document constituera lô®l®ment de r®f®rence aupr¯s des tribunaux en cas de litige. 

Mentions obligatoires du devis : 

Lôadresse d®termine la com-

pétence territoriale en cas 

de recours judiciaire 

Attention toutes activités 

non déclarées ne seront 

pas couvertes par lôassu-

rance 

Ces n° permettent de vérifier 

auprès du Tribunal de Commer-

ce :  

1—L’existence de l’entreprise 
2—L’état de santé : 

Redressement 

Liquidation 
En cas dôomission : Amende 

pouvant atteindre 750 ú 

Le professionnel doit infor-

mer le client du prix du 

devis avant sa rédaction  

Validit® de lôoffre : faire 

figurer  éventuellement 

les conditions de révision 

de prix. 

Le professionnel doit respecter  tous ses engagements, notamment les prix et les délais,  

La date de livraison ou de fourniture de la prestation est obligatoire si le montant est sup®rieur ¨ 500 ú 

Vous pouvez r®silier (LR+AR)  un contrat dont le montant est sup®rieur ¨ 500 ú si le retard dôex®cution des travaux 

 excède 7 jours  et  n’est pas dû  à un cas de  force majeure ( article L114-1 du code de  la consommation) 

Option éventuelle 

pour compétence  

territoriale  en cas 

de recours judiciai-

re 

                                                                DEVIS 

Nature de lôentreprise (SAS,SARL,é.)          Nom et adresse du chef dôentreprise 

(ou raison sociale) 

 

NÁSIRET                                          si Soci®t® commerciale (si¯ge ¨ lô®tranger) 

Mention RCS suivi                          sa dénomination sa forme juridique 

Du nom de la  ville o½ se trouve      nÁ dôimmatriculation dans lô®tat o½ il si¯ge 

le greffe où elle est immatriculée    le cas échéant: la qualité de locataire-gérant 

                                                                                           Ou g®rant-mandataire 

Lieu siège social 

Montant du capital 

      Nom et adresse du client  

 

DEVIS (payant ou gratuit) : 

n °du devis :  

Date de création  :  

 Dur®e de validit® de lôoffre : 

Lieu dôex®cution de lôintervention : 

Date limite de livraison du produit ou dôex®cution de la prestation : 

 

LE   DEVIS  
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Qu’est-ce qu’une assurance dommages-ouvrage ? 
 
L'assurance dommages-ouvrage est une assurance obligatoire pour 
les constructions neuves, instituée par la loi n°78-12 du 4 janvier 
1978 (article L. 111-30 du code de la construction et de lôhabitation 
ou L. 242-1 du code des assurances). 


